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CONVENTION DE STAGE 2020/2021

BTS
   CONCEPTION PRODUITS INDUSTRIELS

EEnnttrree  ll’’eennttrreepprriissee  ((oouu  ll’’oorrggaanniissmmee  dd’’aaccccuueeiill))  ccii--ddeessssoouuss  ddééssiiggnnéé((ee))  ::  

NOM  

Adresse  

Code postal    Ville  

Domaine d'activités : 

Téléphone :        N° SIRET : 

Représenté par     en qualité de 

Nom Prénom du tuteur :    fonction 

Téléphone :        Email : 

LL’’ééttaabblliisssseemmeenntt  dd’’eennsseeiiggnneemmeenntt  

Lycée Professionnel CHEVROLLIER 
2, rue Adrien Recouvreur - B.P. 73505 
49035 ANGERS CEDEX 01 
Tél : 02 41 80 96 53 
Représenté par M. Jérôme GAGNAIRE en qualité de chef d'établissement 
Enseignant référent :               Email :  

LL’’ééttuuddiiaanntt((ee))  ::  

  Prénom  

      Email :   

Nom  

Date de naissance : 

Adresse : 

 Téléphone :  

en classe de 1TS CPI 

PPoouurr  uunnee  dduurrééee  ::  

Du 20/05/2098 au 28/06/2018 représentant une durée de 30.0 Jours ouvrés. 

Selon les horaires suivants : 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

matin 

après-midi 

Soit un total de 35  heures /semaine  - Lundi Pentecôte  travaillé

Pour tout contact : le directeur délégué 
aux formations professionnelles 

  02 41 809 625
 csti0490003m@ac-nantes.fr

ctxind
Note
* Conformément à  l’article D.124-6 du code de l’éducation, «Chaque période au moins égale à sept heures de présence, consécutives ou non, est considérée comme équivalente à un jour et chaque période au moins égale à vingt-deux jours de présence, consécutifs ou non, est considérée comme équivalente à un mois»
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Vu le code du travail, notamment ses articles R.4153-39 à R.4153-48, D.4153-2 à D. 4153-4 et D.4153-15 à D. 4153-37
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles. L 124-1 à 20 et D. 124-1 à D. 124-9,  
Vu la délibération du conseil d’administration du lycée en date du 6 juillet 2015 approuvant la convention-type et autorisant le chef 
d’établissement à conclure au nom de l’établissement toute convention relative aux stages en entreprise ou organisme d'accueil conforme à la 
convention-type, 

Il a été convenu ce qui suit : 

AArrttiiccllee  11  --  OObbjjeett  ddee  llaa  ccoonnvveennttiioonn  
La présente convention régie les rapports de l'organisme d'accueil avec l'établissement d'enseignement et le stagiaire. 

AArrttiiccllee  22  --    OObbjjeeccttiiff  dduu  ssttaaggee    
Le s tage correspond à une pér iode t emporaire de  mise en s ituation en m ilieu pr ofessionnel au  cours de l aquelle l 'étudiant(e) ac quiert des  
compétences pr ofessionnelles e t met en œuv re l es a cquis de sa formation en  v ue de l 'obtention d 'un di plôme ou  d' une certification et  de  
favoriser son i nsertion pr ofessionnelle. Le stagiaire se voit confier une ou des missions conformes au projet pédagogique défini par s on 
établissement d 'enseignement et appr ouvées par  l 'organisme d' accueil. Le  pr ogramme es t é tabli par  l'établissement d 'enseignement e t 
l'organisme d'accueil en fonction du programme général de la formation dispensée.  
Cf. annexe pédagogique 

AArrttiiccllee  33  ––  MMooddaalliittééss  ddee  ssttaaggee  
La durée hebdomadaire de présence du stagiaire dans l'organisme d'accueil sera de 35 heures sur la base d'un temps complet. Si le stagiaire 
doit être présent dans l'organisme d'accueil la nuit, le dimanche ou un jour férié, préciser l es cas p articuliers: 

AArrttiiccllee  44  --  AAccccuueeiill  eett  eennccaaddrreemmeenntt  dduu  ssttaaggiiaaiirree  
Le stagiaire est suivi par l 'enseignant référent désigné dans la présente convention ainsi que par le service de l 'établissement en charge des 
stages Le tuteur de stage désigné par l'organisme d'accueil dans la présente convention est chargé d'assurer le suivi du stagiaire et d'optimiser 
les conditions de r éalisation du  stage conformément aux  s tipulations pédagogi ques déf inies. Le stagiaire es t aut orisé à r evenir dans  s on 
établissement d'enseignement pendant la durée du stage pour y suivre des cours demandés explicitement par le programme, ou pour participer 
à des réunions: les dates sont portées à l a connaissance de l 'organisme d'accueil par l 'établissement. L'organisme d'accueil peut autoriser le 
stagiaire à se déplacer. Toute difficulté survenue dans la réalisation et le déroulement du stage, qu'elle soit constatée par le stagiaire ou par le 
tuteur de stage, doit être portée à la connaissance de l'enseignant-référent et de l'établissement d'enseignement afin d'être résolue au plus vite. 

AArrttiiccllee  55  ––  GGrraattiiffiiccaattiioonn  --  AAvvaannttaaggeess  
. En France, lorsque la durée du stage est supérieure à deux mois consécutifs ou non, celui-ci fait obligatoirement l'objet d'une gratification, sauf 
en cas de régies particulières applicables dans certaines collectivités d'outre-mer françaises et pour les stages relevant de l 'article L4381-1 du 
code de la santé publique. Le montant horaire de la gratification est fixé à 13,75 % du plafond horaire de la sécurité sociale défini en application 
de l'article L.241-3 du code de l a sécurité sociale. Une convention de branche ou un a ccord professionnel peut définir un montant supérieur à 
ce taux. La gratification due par un organisme de droit public ne peut être cumulée avec une rémunération versée par ce même organisme au 
cours de la période concernée. La gratification est due sans préjudice du remboursement des frais engagés par le stagiaire pour effectuer son 
stage e t des  av antages of ferts, le c as éc héant, pour  l a r estauration, l 'hébergement e t l e transport L' organisme peu t déc ider de v erser une 
gratification pour les stages dont la durée est inférieure ou égale à deux mois. En cas de suspension ou de résiliation de la présente convention, 
le montant de l a gratification due  au s tagiaire est proratisé en f onction de l a dur ée du  s tage ef fectué La dur ée donnant  dr oit à gr atification 
s'apprécie compte tenu de l a présente convention et de s es avenants éventuels, ainsi que du no mbre de j ours de présence effective du/de la 
stagiaire dans l'organisme. 

AArrttiiccllee  55  bbiiss - Accès aux droits des salariés -Avantages (Organisme de droit privé en France sauf en cas de règles particulières applicables 
dans certaines collectivités d'outre-mer françaises) : Le stagiaire bénéficie des protections et droits mentionnés aux articles L.1121-1, L.1152-1 
et L .1153-1 du code du  t ravail, d ans l es mêmes conditions que  l es salariés. Le stagiaire a  ac cès au r estaurant d' entreprise ou aux  t itres-
restaurants prévus à l 'article L. 3262-1 du c ode du t ravail, dans  l es m êmes conditions que l es salariés de l 'organisme d' accueil. I l bénéficie 
également de la prise en charge des frais de transport prévue à l'article L.3261·2 du même code. Le stagiaire accède aux activités sociales et 
culturelles mentionnées à l'article L.2323-83 du code du travail dans les mêmes conditions que les salariés.  
AUTRES AVANTAGES ACCORDES:  

AArrttiiccllee  55tteerr - Accès aux droits des agents -Avantages (Organisme de droit public en France sauf en cas de régies particulières applicables 
dans certaines collectivités d'outre-mer françaises) : Les trajets effectués par le stagiaire d'un organisme de dr oit public entre leur domicile et 
leur l ieu de s tage sont pr is en charge dans  l es conditions f ixées par  l e déc ret n02010 -676 du 21 j uin 2010 i nstituant une pr ise en charge 
partielle du pr ix des  t itres d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par  les agents publ ics ent re leur résidence habi tuelle et  
leur lieu de t ravail Le stagiaire accueilli dans un or ganisme de droit publ ic et qui effectue une mission dans ce cadre bénéf icie de la pr ise en 
charge de ses frais de déplacement temporaire selon la réglementation en vigueur. Est considéré comme sa résidence administrative le lieu du 
stage indiqué dans la présente convention. 

AUTRES AVANTAGES ACCORDES: 

AArrttiiccllee  66  --  RRééggiimmee  ddee  pprrootteeccttiioonn  ssoocciiaallee  
Pendant la durée du s tage, le stagiaire reste affilié à son régime de Sécurité sociale antérieur. Les stages effectués à l 'étranger sont signalés 
préalablement au dépar t du stagiaire à l a Sécurité sociale lorsque celle-ci le demande, Pour les stages à l 'étranger, les dispositions suivantes 
sont applicables sous réserve de conformité avec la législation du pays d'accueil et de celle régissant le type d'organisme d'accueil.  

66··11 Gratification d 'un montant maximum d e 13 ,75 %  d u plafond h oraire d e la sécu rité so ciale: La  gr atification n' est pas  soumise è  
cotisation sociale. Le stagiaire bénéficie de la législation sur les accidents de travail au titre du régime étudiant de l'article L.412-8 2° du code de 
la sécurité sociale. En cas d'accident survenant au stagiaire soit au cours d'activités dans l'organisme, soit au cours du trajet, soit sur les lieux 
rendus ut iles pour  l es bes oins d u s tage e t pour  l es é tudiants en  médecine, en chirurgie den taire ou en  phar macie qui  n' ont pa s un s tatut 
hospitalier pendant le stage effectué dans les conditions prévues au b du 2e de l'article L.418-2, l'organisme d'accueil envoie la déclaration à la 
Caisse Primaire d'Assurance Maladie ou la caisse compétente (voir adresse en page 1) en mentionnant l'établissement d'enseignement comme 
employeur, avec copie à l'établissement d'enseignement 
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66..22 -Gratification su périeure à  13,75 % d u plafond h oraire d e 
la sécurité sociale : Les cotisations sociales sont calculées sur le 
différentiel ent re l e montant de  l a gr atification e t 13 ,75 % du  
plafond hor aire de l a S écurité S ociale L 'étudiant bénéf icie de l a 
couverture légale en  application des  dispositions des  ar ticles 
L.411-1 et  suivants du code d e l a S écurité Sociale. En c as 
d'accident survenant au stagiaire soit au cours des activités dans 
l'organisme, soit au cours du trajet, soit sur des lieux rendus utiles 
pour l es bes oins de s on s tage, l 'organisme d' accueil ef fectue 
toutes l es dé marches néc essaires aupr ès de l a C aisse P rimaire 
d'Assurance Maladie et informe l'établissement dans les meilleurs 
délais.

AArrttiiccllee  77  --  RReessppoonnssaabbiilliittéé  eett  aassssuurraannccee  
L'organisme d'accueil et le stagiaire déclarent être garantis au titre 
de la responsabilité civile. Pour les stages à l'étranger ou outremer, 
le s tagiaire s 'engage à s ouscrire un c ontrat d'assistance 
(rapatriement sanitaire, assistance juridique ...) et un contrat 
d'assurance individuel accident. Lorsque l'organisme d'accueil met 
un véhicule à la disposition du s tagiaire, i l l ui incombe de v érifier 
préalablement que  l a pol ice d' assurance du  v éhicule couvre s on 
utilisation par  un ét udiant Lor sque dans le cadre de  son stage, 
l'étudiant ut ilise son pr opre v éhicule ou un  véhicule pr êté par  un  
tiers, il déclare expressément à l'assureur dudit véhicule et, le cas 
échéant, s'acquitte de la prime y afférente. 

AArrttiiccllee  88  --  DDiisscciipplliinnee  
Le stagiaire est soumis à la discipline et aux clauses du règlement 
intérieur qui  l ui sont appl icables e t qui  sont por tées à sa 
connaissance av ant l e début  d u s tage, not amment en ce qui  
concerne les horaires et les règles d'hygiène et de sécurité en 
vigueur dans l 'organisme d'accueil Toute sanction disciplinaire ne 
peut êt re dé cidée que  par  l 'établissement d' enseignement. D ans 
ce cas, l'organisme d'accueil i nforme l'enseignant référent et 
l'établissement des  manquements e t f ournit év entuellement les 
éléments c onstitutifs E n c as de manquement particulièrement 
grave à l a di scipline, l'organisme d' accueil s e r éserve l e dr oit de  
mettre fin au stage tout en respectant les dispositions fixées à 
l'article 9 de la présente convention. 

AArrttiiccllee  99  --  CCoonnggééss  --IInntteerrrruuppttiioonn  dduu  ssttaaggee  
En F rance ( sauf en c as de r ègles par ticulières appl icables dans  
certaines c ollectivités d'outre-mer françaises ou  dans  l es 
organismes de droit public), en cas de grossesse, de paternité ou 
d'adoption, le stagiaire bénéf icie de  congés e t d 'autorisations 
d'absence d'une durée équivalente à celle prévues pour les 
salariés aux articles L.1225-16 à L.1225-28, L.1225-35, L.1225-37, 
L.1225-46 du c ode du  t ravail. P our l es stages don t l a dur ée es t 
supérieure à deux mois et dans la l imite de l a durée maximale de 
6 mois, des congés ou autorisations d'absence sont possibles. 
Pour t oute aut re i nterruption t emporaire du  stage ( maladie, 
absence injustifiée . ..) l 'organisme d'accueil avertit l 'établissement 
d'enseignement par courrier. Toute interruption du  stage, e st 
signalée aux  aut res par ties à  l a c onvention e t à  l 'enseignant 
référent. U ne modalité de v alidation e st mise en  pl ace l e c as 
échéant par l 'établissement. En c as d' accord des  par ties à  l a 
convention, un r eport de l a f in du s tage es t pos sible af in de  
permettre la réalisation de la durée totale du stage prévue 
initialement. Ce report fera l'objet d'un avenant à la convention de 
stage.
Un av enant à l a convention pourra êt re ét abli en  c as de  
prolongation du stage sur demande conjointe de l'organisme 
d'accueil et du stagiaire, dans le respect de la durée maximale du 
stage fixée par la loi (6 mois).
En cas de volonté d'une des trois parties (organisme d'accueil, 
stagiaire, établissement d'enseignement) d'arrêter le stage, celle-ci 
doit immédiatement en informer les deux  aut res par ties par  éc rit. 
Les r aisons i nvoquées s eront ex aminées en  ét roite concertation. 
La décision définitive d'arrêt du stage ne sera prise qu'à l'issue de 
cette phase  de conc ertation.
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AArrttiiccllee  1100  --  DDeevvooiirr  ddee  rréésseerrvvee  eett  ccoonnffiiddeennttiiaalliittéé  
Le dev oir de r éserve e st de r igueur abs olue et  appr écié par  
l'organisme d'accueil compte-tenu de ses spécificités. Le stagiaire 
prend donc l'engagement de n'utiliser en aucun cas les 
informations r ecueillies ou ob tenues par  eux  pour  en f aire 
publication, c ommunication à  des  t iers s ans ac cord pr éalable de  
l'organisme d'accueil, y compris le rapport de stage. Cet 
engagement v aut non seulement pour  l a dur ée du  s tage mais 
également après son expiration. Le stagiaire s'engage à ne 
conserver, e mporter, ou pr endre copie d' aucun doc ument ou  
logiciel, de quelque nature que ce soit, appartenant à l 'organisme 
d'accueil, sauf accord de ce dernier.  
Dans le cadre de la confidentialité de s i nformations contenues 
dans le rapport de stage, l'organisme d'accueil peut demander une 
restriction de la diffusion du rapport, voire le retrait de certains 
éléments confidentiels Les  per sonnes a menées à  en connaître 
sont c ontraintes par le s ecret professionnel à n' utiliser ni  ne  
divulguer les informations du rapport. 

AArrttiiccllee  1111  --  PPrroopprriiééttéé  iinntteelllleeccttuueellllee  
Conformément au  c ode de  l a pr opriété i ntellectuelle, dans  l e cas 
où les activités du stagiaire donnent lieu à la création d'une œuvre 
protégée par le droit d'auteur ou la propriété industrielle (y compris 
un l ogiciel), si l 'organisme d' accueil souhaite l 'utiliser et  que  l e 
stagiaire en e st d' accord, un contrat dev ra ê tre signé ent re l e 
stagiaire (auteur) et l'organisme d'accueil.  
Le contrat devra alors notamment préciser l'étendue des droits 
cédés, l 'éventuelle exclusivité, l a destination, l es supports ut ilisés 
et la durée de la cession, ainsi que, le cas échéant, le montant de 
la r émunération due  au stagiaire au  t itre de  l a cession. C ette 
clause s'applique quel que soit le statut de l'organisme d'accueil. 

AArrttiiccllee  1122  --FFiinn  ddee  ssttaaggee  --RRaappppoorrtt  --EEvvaalluuaattiioonn  
1) Attestation de stage: à l'issue du s tage, l 'organisme d' accueil
délivre une attestation dont le modèle figure en annexe,
mentionnant au m inimum l a durée effective du stage et , l e cas
échéant, l e montant de l a gr atification per çue. Le stagiaire dev ra
produire c ette at testation à l 'appui de s a de mande év entuelle
d'ouverture de dr oits au r égime génér al d' assurance v ieillesse
prévue à l'art. L.351-17 du code de la sécurité sociale;
2) Qualité du  s tage: à l 'issue du  stage, l es par ties à  l a pr ésente
convention sont invitées à formuler une appréciation sur la qualité
du stage Le stagiaire transmet au service compétent de
l'établissement d'enseignement un document dans lequel il évalue
la qual ité de  l 'accueil dont  il a b énéficié au s ein de l 'organisme
d'accueil. Ce document n'est pas pris en compte dans son
évaluation ou dans l'obtention du diplôme ou de la certification.
3) Evaluation de  l 'activité du stagiaire: à  l 'issue du  s tage,
l'organisme d'accueil renseigne une f iche d'évaluation de l 'activité
du stagiaire qu'il retourne à l'enseignant référent(ou préciser si
fiche annex e ou m odalités d 'évaluation pr éalablement déf inis en
accord avec l'enseignant référent) ..
4) Modalités d'évaluation pédagogiques le stagiaire devra (préciser
la nat ure du  t ravail à  f ournir -rapport, e tc. -éventuellement en
joignant une annexe)
5) Le t uteur de  l 'organisme d'accueil ou tout membre de
l'organisme d' accueil appel é à se r endre dans  l'établissement
d'enseignement dans  l e cadre de  l a pr éparation, du dér oulement
et de l a validation du stage ne p eut prétendre à une quel conque
prise en charge ou indemnisation de la part de l'établissement
d'enseignement.

AArrttiiccllee  1133  --DDrrooiitt  aapppplliiccaabbllee  --TTrriibbuunnaauuxx  ccoommppéétteennttss   
La présente convention est régie exclusivement par le droit 
français. Tout litige non r ésolu par voie amiable sera soumis à la 
compétence de la juridiction française compétente. 
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ANNEXE FINANCIERE 

1. Prise en charge des frais d’organisation des périodes de formation en milieu professionnel

Par l’entreprise

L’entreprise participe-t-elle aux frais occasionnés par l’élève pendant la période de formation en entreprise ? 

Frais de restauration : oui  non soit par repas : € 

Frais de transport : oui  non  soit par jour : .€ 

Frais d’hébergement : oui  non     soit par nuit : € 

Gratification éventuelle   oui   non    Montant de la gratification : € 

Modalités de versement : 

Par le Lycée Chevrollier 

I) Le principe : les stages en entreprise ouvrent droit à un
remboursement des frais sur présentation de justificatifs.
II) Les bénéficiaires : tout élève ou étudiant effectuant une
période de stage ou de formation en entreprise.
III) Modalités de remboursement :

• Avances : conformément à la réglementation sur les
stages en entreprise, le remboursement s’effectuera
exclusivement sur présentation de justificatifs. Le caractère
effectif des dépenses interdit donc toute avance.
• Hébergement – nuitées : la réglementation ne prévoit ni
prise en charge ni remboursement des dépenses
d’hébergement. En effet, les dépenses d’entretien des
élèves sont normalement à la charge des familles. Les
internes non hébergés durant leur stage bénéficient d’une
remise d’ordre proportionnelle à leur absence de
l’établissement.
• Restauration : toute demande de défraiement d’un
éventuel surcoût par rapport au tarif de la restauration du
lycée Chevrollier devra faire l’objet d’une demande
particulière auprès du chef de travaux.
• Transport : le surcoût des dépenses de transport des
élèves de leur résidence à leur lieu de stage, par rapport au
lycée est remboursé sur présentation de justificatifs et sur la
base du coût des transports en commun.

Si du fait de l’absence de transports en commun, l’élève devait 
être amené à utiliser un véhicule pour se rendre sur son lieu de 
stage, il devra au préalable effectuer une demande écrite pour 
utiliser son véhicule personnel et justifier que celui-ci est bien 
assuré. 

Dans ce cas, le remboursement du surcoût éventuel occasionné 
par la distance supplémentaire par rapport au trajet domicile/lycée 
se fera sur la base de 0.12€/km. 

Nombre d’aller/retour pris en charge pour le remboursement : 
• si distance domicile/lieu de stage est inférieure à 60km :
1 AR/jour
• si distance domicile/lieu de stage est supérieure à
60km : 1 AR/semaine
 Tout stage en dehors de la Région devra faire l’objet 
d’un accord  préalable du chef de travaux pour les modalités 
financières de remboursement. 

IV) Documents à fournir :
 Au retour du stage, une demande de remboursement 
dûment complétée, signée et accompagnée des différents 
justificatifs demandés devra être déposée auprès du bureau 
du chef des travaux

.

Texte de référence : Note de service n° 93-179 du 24 mars 1996 portant sur le financement des frais d’hébergement, de restauration, de transport et d’assurance 
des élèves stagiaires en entreprise. 

1. Assurances
Pour l’établissement Pour l’entreprise  

Nom de l’assureur : MAIF Nom de l’assureur : 

N° du contrat : 0901813B  N° du contrat : 

SSiiggnnaattuurreess  eett  ccaacchheettss  ::  

Le chef d'établissement 

le  .......................................................  

Le représentant de l'entreprise 
ou de l'organisme d'accueil 

le  .....................................................  

L'étudiant(e) 

le  .....................................................  
L'enseignant référent : 

le  ..........................................................  

Le tuteur en Entreprise 

le  ..........................................................  

LENOVO-330IKB
Timbre
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